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NOTE POUR LA FABRIQUE DE LA CITÉ

Éléments de prospective sur 

l’attractivité des villes
Mars 2010

L’objectif de cette note est de proposer des éléments de réflexion prospective sur l’attractivité des villes occidentales confrontées aux évolutions démographiques et des modes de vie.

L’avenir ne pouvant par nature pas être prédit avec certitude, l’ambition n’est pas ici de présenter un raisonnement scientifique abouti, mais de proposer des éléments de réflexion sur les facteurs d’attractivité des villes.

Celles-ci sont évidemment fort diverses et chacune d’entre elles pourrait faire l’objet d’une analyse prospective plus précise prenant en compte les différents facteurs susceptibles de modifier la ville dans ses composantes démographiques, sociologiques, économiques, urbanistiques, etc. Néanmoins ces villes sont aussi toutes confrontées à certaines tendances démographiques et d’évolution des modes de vie. L’objectif de cette note est de proposer une trame de réflexion sur la façon dont les villes peuvent réagir à ces tendances, pour les accompagner, ou pour les contrecarrer. 

Sont donc présentées ici, sous forme de tableau, des tendances d’évolutions socio-démographiques, les enjeux qui y apparaissent liés, les facteurs d’attractivité ou de répulsion qui peuvent être envisagés ou imaginés pour y répondre. Les tendances choisies ici sont celles qui nous apparaissent les plus influentes parmi celles qui ont pu être identifiées dans les différents travaux effectués sur les évolutions démographiques et les transformations des modes de vie. Elles ont été classées en trois thèmes : « démographie », « structures sociales », « rapports aux autres, au temps, à l’espace ». 

Cette note reprend et complète les discussions qui se sont tenues lors de la séance de la Fabrique de la Cité du 10 mars 2010 ; elle intègre les commentaires qui nous ont été adressés depuis.

	Démographie



	Tendances
	Enjeux pour les villes
	Facteurs d’attractivité potentielle
	Facteurs de répulsion potentielle

	1. Vieillissement démographique
	Le vieillissement est probablement la tendance la plus lourde à laquelle sont confrontées les villes occidentales.

L’intérêt pour les villes de garder et/ou d’attirer les personnes âgées peut être de bénéficier de leurs revenus (Davezies), éventuellement de leurs votes.
Il convient de distinguer les jeunes retraités (souvent très actifs) et les personnes âgées dépendantes. Néanmoins, les personnes de 60-65 ans ne déménagent ensuite plus guère
. Ces deux étapes de vie se succèdent donc sur les territoires choisis à 60-65 ans.

Des questions ouvertes :

Quelles différences générationnelles et donc culturelles parmi ces personnes âgées ? Quel rapport à l’activité, aux TIC, etc. ?

Un constat : les villes de personnes âgées sont difficilement concevables. Besoin d’actifs pour faire fonctionner les services. L’enjeu est donc plutôt d’attirer les jeunes dans des villes vieillissantes.
	Offre de soins de qualité et à proximité.

Services de mobilité : services mobiles (boulanger, épicier, médecin) ou accompagnement de la mobilité des personnes âgées. Notamment vrai dans le périurbain.

Qualité des logements.

Offres culturelles et de loisirs adaptées.

Attractivité des jeunes :

Le plus utile est sans doute d’attirer des jeunes actifs. L’attraction de jeunes en formation peut s’avérer utile si les villes ont la capacité de les maintenir sur place une fois les études achevées. 

+ possibilité d’emplois temporaires des étudiants dans les services à la personne ?

Attraction des jeunes actifs (qualifiés et surtout non qualifiés) essentiellement par les opportunités d’emploi.

Attraction ou maintien des familles (grands logements, allocations, équipements et services (cf. tendance articulation vie familiale et pro)).
	Pas d’adaptation des logements et des modes de déplacement.

Priorité des villes au marché de l’emploi avec offre culturelle, et de loisir centrée sur les actifs.

Peu de services à la personne. Politiques sociales centrées sur la jeunesse et/ou sur les très âgés.
Politiques volontairement orientées en faveur des personnes d’âge actif :

- Frein à la mobilité des personnes âgées (permis de conduire soumis à conditions)

- Freins à l’expression des personnes âgées (droit de vote limité)

- Priorités (ou files séparées) aux personnes d’âge actif dans les commerces, services publics, transports.

	2. Migrations et nomadisme de travailleurs à niveaux de vie élevés
	Les personnes hautement qualifiées sont de plus en plus mobiles au niveau international.

Ceci est aussi vrai à l’échelle des pays.

L’enjeu pour les villes peut donc être de conserver ces personnes, et de les attirer (durablement ?).
	L’attraction des personnes hautement qualifiées est directement liée aux opportunités d’emploi, aux effets escomptés en termes de carrière de la mobilité géographique, mais aussi à la qualité de vie des villes (réelle et imaginée).

L’attraction des villes est donc directement liée aux offres d’emploi le plus souvent dans de grandes firmes internationales, à la présence d’une communauté d’expatriés, et aux facilités offertes par les villes en termes de logements, de transports, de loisirs.

Le marketing urbain joue grandement sur cette variable.
	Pas d’offres d’emploi adéquates.

Pas de perspectives de carrière.

Procédures d’installation (et de départ) administrativement et matériellement compliquées.

Mauvaise image de la ville (insécurité, pollution, nuisances).



	3. Migrations et nomadisme de personnes à faible niveau de vie.
	Les migrations dites « de misère » sont a priori appelées à se développer. « Réfugiés sociaux » et « réfugiés climatiques » devraient voir leur nombre augmenter pour des rasons liées à l’augmentation des risques, aux évolutions démographiques qui engendrent une croissance en volume des personnes concernées, aux plus grandes facilités de circulation (du moins dans certains espaces, Shengen par exemple).

L’enjeu pour les villes est de gérer ces flux, de les accompagner, de les canaliser, de les « digérer » de sorte qu’ils puissent contribuer au dynamisme des villes plutôt qu’à leur segmentation porteuse de tensions.

De ce point de vue, les capacités données aux migrants de construire une nouvelle vie peuvent permettre de mieux valoriser les talents. 
	L’attraction des « pauvres » n’est a priori pas une politique urbaine active. Pourtant, la présence de personnes étrangères (qualifiées ou non qualifiées) et le dynamisme urbain qu’elles peuvent susciter (en termes économiques et culturels) peuvent être des atouts à valoriser sur le long terme. Les quartiers communautaires peuvent ainsi devenir partie intégrante de l’image positive des villes (New York, Londres à un moindre degré).

Les facteurs d’attractivité sont relativement évidents :

- opportunités d’emplois (ou de revenus)

- prise en charge sociale (santé, logement, etc.)

- existence d’une communauté déjà installée

- image de la ville ou du pays.

Les difficultés résident certes dans la maîtrise de ces flux, mais aussi dans leur intégration, dans leur valorisation. De ce point de vue, l’adaptation du droit (notamment du travail) joue un rôle central.
	La mauvaise gestion de flux dits de misère par nature difficiles à maîtriser peut devenir un handicap majeur pour les villes.

Pauvreté, insécurité, communautarismes entraînent tensions sociales et dégradation rapide de l’image des villes (cf. les effets des désordres de novembre 2005 sur l’image de Paris à l’étranger).

Les facteurs répulsifs pour les migrants semblent être :

le manque d’opportunités d’emplois et de logement, la faible tradition d’accueil des  pays, ou des populations, le faible degré d’internationalisation de la ville (y compris en terme de langue).


	Structures sociales (travail, famille, institutions)



	Tendances
	Enjeux pour les villes
	Facteurs d’attractivité potentielle
	Facteurs de répulsion potentielle

	4. Hausse du travail féminin
	Cette hausse (qui pourrait s’infléchir) entraîne des transformations de la vie en couple, des relations avec les enfants, des rapports aux temps domestiques, suppose souvent une hausse des revenus, une hausse des trajets, et une plus grande indépendance financière.
	Accompagnement du processus par les facilités données :

- à la garde d’enfants ;

- aux services à la personne ;

- à la concentration des lieux de travail (diversifiés) et à la proximité des lieux de vie ;

- éventuellement à la birésidentialisation (logements adaptés notamment près des gares ou des aéroports…).
	Coûts de la bi-activité supérieurs à ses bénéfices. 

Articulation des temps des uns et des autres (homme, femme, enfants) impossible.

	5. Augmentation du travail « éclaté », multiplication des sphères d’activité
	Le travail, s’il est encore majoritairement contraint par des temps, des horaires, des lieux, a néanmoins tendance à s’individualiser et à s’échapper d’un cadre normatif identique pour tous. Cette tendance à la flexibilité peut être voulue : elle suppose alors une modification des relations de travail et de confiance notamment  dans les entreprises.

Cette flexibilité ne signifie néanmoins pas liberté de choix pour (tous) les salariés.  


	Services de mobilité adaptés à des horaires plus étalés, plus souples (on peut être pressés à 11h et pas seulement à 8h).

Des lieux de vie qui doivent de plus en plus permettre le travail à domicile (équipements et espaces aménagés) sans néanmoins gangréner la vie familiale…

Si les horaires de travail sont moins calés sur la journée, les services aux ménages peuvent eux rester sur ce rythme. Les intersections des temps seront facilitées…
	Services de mobilités performants uniquement dans les heures de pointe.

Equipements et lieux de vie peu adaptés à des usages polyvalents.

	6. Transformation des structures familiales
	Accompagner l’augmentation du nombre de personnes vivant seules, mais pas nécessairement solitaires (renvoie aux espaces de convivialité)
	- Logements adaptés aux ménages d’une personne.

- Espaces de convivialité neutres et adaptés.
	Contraintes du logement ou des transports imposant une vie commune non souhaitée.

	7. Aspiration à une meilleure articulation vie professionnelle / vie familiale
	Enjeu central des nouveaux modes de vie. Au carrefour des transformations de la famille, des rapports de genre, des mutations du travail.

L’articulation est d’autant plus délicate que les deux aspects à concilier (famille/travail) sont  également valorisés. Les différences nationales sont ici importantes.

Un point crucial pour les familles : la qualité de l’accueil et de l’éducation des enfants et des jeunes.  Le corollaire est sûrement dans la diversité des options offertes aux ménages. 

La qualité de l’offre scolaire est un des motifs du choix de résidence des ménages (en France en tt cas).

La souplesse de l’organisation des temps de travail est aussi importante, comme le sont également les possibilités offertes par le monde du travail d’articuler vie familiale et professionnelle (crèches d’entreprises par exemple).
	Offres de mobilité permettant des transports souples (en termes d’horaires) et pratiques (peu fatigants pour les familles).

Mise en place (ou incitations à la mise en place) de structures d’accueil et d’éducation de qualité et avec une offre diversifiée.

Incitations, facilités données aux employeurs pour développer des offres d’horaires, de structures, d’organisation du travail qui permettent cette articulation pour les familles (et les individus).

Offres d’espaces de détente, de culture, de convivialité correspondant aux goûts des populations résidentes ou à attirer.
	Mauvaise qualité de l’offre scolaire

Mauvaise articulation temps de travail / temps d’activités de loisirs (les mêmes créneaux horaires partout et pour tout le monde).

Offres de mobilité marquées par le cloisonnement des espaces et des temps.


	Rapports aux autres, au temps et à l’espace



	Tendances
	Enjeux pour les villes
	Facteurs d’attractivité potentielle
	Facteurs de répulsion potentielle

	8. Diversification des liens sociaux
	La tendance est à la multiplication des liens sociaux. Liens qui ne sont pas nécessairement durables ou solides. Ces liens s’accompagnent volontiers d’une attirance pour l’anonymat que permet la grande ville.

Les villes (et notamment les grandes) sont donc a priori les lieux les propices au déploiement de cette tendance. 
	Les opportunités concrètes données par la ville au tissage et à l’expression de ces liens multiples peuvent constituer un facteur d’attractivité.

Ceci peut passer par :

- une utilisation des TIC dans la ville facilitant les interactions (entre personnes, entre personnes et lieux, entre personnes et services).

- l’existence de lieux (privés ou publics) permettant les rassemblements organisés et/ou « spontanés ».


	Les éléments urbains qui peuvent freiner l’expression de ces tendances :

- l’absence de lieux et d’espaces libres : villes purement fonctionnelles, absence de lieux privés de convivialité (bars, etc.), d’espaces publics adéquats (trottoirs, bancs, éclairage urbain…)

- le manque d’infrastructures et d’équipements en TIC, ou leur coût.

- la surabondance des sollicitations sans possibilité de contrôle par les individus (droit à la déconnexion) entraînant un rejet.

	9. Accélération des rythmes sociaux et étalement des temps
	Le temps est de plus en plus dense et les journées de plus en plus étalées. 

Du moins pour certaines catégories de population, les activités sont de plus en plus imbriquées et de moins en moins réglées par une horloge sociale identique pour tous.

Ceci correspond à un mouvement social de fond, plus ou moins souhaité par les individus.
	L’accompagnement de cette tendance passe par l’adaptation des rythmes de la ville aux rythmes des individus : l’étalement des horaires de transport en premier lieu.

Pour les employeurs, permettre davantage de plasticité dans les horaires et les lieux de travail (ce qui n’équivaut pas au fait de l’imposer) correspond probablement à une demande.

La question de  l’étalement des horaires d’ouverture des services (publics et marchands) peut rester ouverte : elle peut sembler en phase avec la tendance décrite ; mais elle peut également devenir inutile si les individus disposent eux-mêmes de latitudes plus grandes pour organiser leurs temps.

Pour que l’étalement des temps demeure vivable dans la ville, la gestion des nuisances causées par les différences de rythmes deviendra de plus en plus nécessaire et complexe.
	La rigidité des cadres de la législation du travail.

La mauvaise gestion (par les entreprises, les administrations publiques, les villes) de l’articulation des temps individuels, et donc la perte des temps collectifs.

La multiplication des conflits d’usage des temps pour cause de nuisances (conflits de voisinage au premier chef).

	10. Croissance des distances parcourues quotidiennement
	Hausse liée à l’étalement des espaces urbains.

Hausse permise par  l’augmentation des vitesses moyennes de déplacement (principalement du fait d’un accès à la voiture par un nombre de ménages de plus en plus important) et la stabilité concomitante des temps moyens de trajet. (A noter : cette tendance pourrait s’inverser dans certaines villes dans les années à venir, les temps de trajet augmentant).
Augmentation des « pérégrinations urbaines ».

Motifs loisirs en hausse parmi les motifs de déplacements.
	Maintenir la capacité des individus à joindre de plus en plus de lieux. 

Ceci peut passer par le rapprochement de différents espaces (densité des services offerts), ou par l’augmentation des vitesses de déplacement (qui devient parfois compliquée).

Importance des espaces de loisirs, de culture, de convivialité comme pôles attractifs.


	Enfermement dans des espaces fonctionnels et peu diversifiés.

Croissance des temps de déplacement corrélatifs aux saturations des réseaux (et forte hausse des temps consacrés aux transports dans les grandes villes).
Augmentation du coût des déplacements.

	11. Processus de fragmentation territoriale (surtout du fait des classes moyennes)
	L’enjeu pour les villes peut être d’accompagner ce processus de ségrégation inhérent aux comportements des différentes classes sociales (surtout moyennes et supérieures), de l’empêcher ou, de façon plus réaliste, de le limiter pour favoriser la mixité sociale. 

Une question en débat : Des politiques sociales dirigées vers les personnes sans prise en compte des territoires sont-elles suffisantes pour brouiller les classes sociales et leur territorialisation ?
	Accompagnement du processus :

- Augmenter l’autonomie des quartiers dans la ville.

- Une gouvernance urbaine centrée sur la gestion des flux (de voyageurs, de biens, d’informations, de déchets), mais peu sur les autres aspects (foncier urbanisme, etc.).


	Favoriser la mixité sociale des territoires :

- Politiques foncières et du logement (logement social notamment) au niveau des métropoles.

- Principes d’égalité entre territoires dans les offres de services (marchands (incitations) et non marchands).

	12. Séduction pour l’image de la ville
	L’image de la ville est un facteur d’attractivité à la fois absolu et relatif.

Absolu, lorsque la ville dispose d’un ou de plusieurs atouts qui la rendent unique par nature (son patrimoine historique notamment).

Relatif, lorsqu’il s’agit de services que la ville rend mieux que les autres villes avec lesquelles elle est en compétition pour attirer la population. Cette compétition se décline à plusieurs échelles (villes globales, villes proches, etc.).
	- Mise en valeur du patrimoine historique.

- Mise en valeur et alimentation de l’image historique de la ville (Paris, ville lumière, Moscou, capitale soviétique, Vienne, capitale culturelle, etc.).

- Développement des services offerts et leur promotion (marketing urbain) aux échelles adéquates. 

- Lutte contre les décalages image de la ville / réalité vécue (cf. la prévalence des dépressions des touristes japonais à Paris).


	- Dégradation ou élimination du patrimoine historique.

- Enfermement peu dynamique dans un type d’image (Prague, ville musée) et négligence pour le développement des services qui font la ville. Risque d’étouffement.

	13. Aspiration à la réalisation de soi 
	L’individuation, l’essor des valeurs dites post-matérialistes, mais aussi la diminution des temps de travail et l’augmentation moyenne du pouvoir d’achat engendrent une aspiration croissante aux loisirs d’une part, aux possibilités d’expression de soi (sport, musique, création…) et d’expression des groupes (fêtes, manifestations communautaires, groupes d’intérêt…) d’autre part.
	Les villes peuvent être des lieux d’expression de ces aspirations sociales : « l’air de la ville rend libre ».

Offres de loisirs diversifiés et relativement concentrées.

Tolérance voire encouragement vis-à-vis des manifestations festives (gay pride), corporatistes (manifestations), etc.

Encouragements et incitations à la création artistique (lieux, subventions, concours, etc.)

Lieux et espaces de convivialité (bars, discothèques, places, etc.) qui relèvent de l’urbanisme, mais également de la législation.

Importance de l’image de la ville (cf. l’image déclinante de Paris comme ville festive) qui peut être en décalage avec la réalité.
	Les villes peuvent être des lieux de contraintes face à ces aspirations sociales :

Gestion des conflits d’usage (sur le temps et l’espace) privilégiant le calme et la quotidienneté.

Principe de sécurité poussé à l’extrême et interdictions croissantes des comportements gênants pour les autres (bruits, odeurs, images) et pour soi (au nom de la santé).

Peu de tolérance vis-à-vis des expressions communautaires.

Priorité aux aspects fonctionnels de la ville (logements, bureaux, commerces, voiries) au détriment des espaces culturels (éventuellement concentrés dans les périphéries). Influence du coût du foncier.




� Exemple d’évolution des taux de mobilité résidentielle en fonction de l’âge de la personne de référence dans le ménage : (Source Enquêtes Logements, INSEE 2002) 


Moins de 30 ans : 32% ; 30-39 :17.4% ; 40-49 : 7.6% ; 50-64 : 4.2% ; 65 et + : 2.4% (cf. Economie et stat .n°381-382, 2005).
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